
Konkurse Faillites Fallimenti
No 213 Mittwoch, 05.11.2003 121. Jahrgang

1. Débitrice: R.H.R.G. Sàrl, 2877 Le Bémont
2. Lieu et date de la mise aux enchères: 2350 Saignelégier, 

28.11.2003.
3. Heure/local: 14.00 Heure, Café-Restaurant de la Poste
4. Conditions de vente à partir de: 11.11.2003 jusqu'au 

20.11.2003
Ville: Office des poursuites et faillites, Saignelégier

5. Objets des enchères: a) Feuillet 31 du ban du Bémont,
immeuble avec appartements, café-restaurant, terrain, su-
perficie 4’215 m2.
Valeur officielle: CHF 615’100.-
Estimation de l’expert: CHF 280’000.-
b) Feuillet 338 du ban du Bémont, terrain de 4’047 m2.
Valeur officielle: CHF 1’000.-
Estimation de l’Office: CHF 8’000.-
Vente soumise à la LDFR.

6. Remarques: Les enchérisseurs devront se munir d’un acte
d’état civil ou pour les sociétés, d’un extrait récent du Regi-
stre du Commerce. Ils sont rendus attentifs aux dispositions
de la loi fédérale du 16 décembre 1983 sur l’acquisition
d’immeubles par des personnes à l’étranger.
Des garanties de paiement seront exigées avant le prononcé
définitif de l’adjudication, respectivement l’adjudicataire
du lot b) devra remettre une autorisation.
Visite: Jeudi 20 novembre 2003, à 14 h 00.

Office des faillites des Franches-Montagnes
2350 Saignelégier
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